
PREFECTURE DU CHER REPUBLIQUE FRANÇAISE 
ae 

1] DIRECTION 

& . BUREAU 

Tél. (48) 24.14.95 
. 

OL Pone 522 ARRETE du 4 EC 887 

INSTALLATION CLASSEE autorisant l'extension d'une installation classée 

N° 4638 
_— 

Silo de céréales et 

oléagineux à CHATEAUNEUF-S/CHER 

Ste Coopérative des Le Préfet, e » # b e # Agriculteurs du Cher AGRI-CHER Commissaire de la Répu lique du Département du Cher, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 64-1245 du 16 Décembre 1964 relative au régime et 
à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution : 

VU la loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 modifiée relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977, modifié pris pour 
l'application de la loi n° 76-663 et du titre ler de la loi n° 64-1245 
susvisées ; 

VU le décret du 20 Mai 1953 modifié constituant à titre transi- 
toire la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

VU la loi n° 83-630 du 12 Juillet 1983 relative à la démocratisa- 
tion des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement ; 

VU le décret n° 85-453 du 23 Avril 1985 pris pour l'application 
de la loi n°83-630 du 12 Juillet 1983 susvisée : 

VU le décret n° 69-380 du 18 Avril 1969 relatif à l'insonorisa- 
tion des engins de chantier ; 

VU l'arrêté du 9 Novembre 1972 relatif aux règles d'aménagement 
et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquéfiés ; 

VU l'arrêté du 20 Juin 1975 relatif à l'équipement et à l'ex- 
ploitation des installations thermiques en vue de réduire la pollution 
atmosphérique et d'économiser l'énergie ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 Mars 1980 portant réglementation 
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la 
législation sur les installations classées et susceptibles de présenter 
des risques d'explosion ; 

VU l'arrêté du 11 Août 1983 fixant les règles techniques aux- 
quelles doivent satisfaire les silos et installations de stockage de céré- 
ales, graines, produits alimentaires et tous autres produits organiques 

dégageant des poussières inflammables ;  



VU l'arrêté ministériel du 20 Août 1985 relatif aux bruits 
aériens émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 

VU les circulaire et instruction du 6 Juin 1953 relatives au 
rejet des eaux résiduaires ; 

VU les circulaire et instruction du 13 Août 1971 relatives à la 
construction des cheminées dans le cas d'installations émettant des pous- 

e à . 

sières fines ; 

VU la circulaire du 10 Août 1979 relative à la conception des 
circuits de réfrigération en vue de prévenir la pollution des eaux ; 

VU l'arrêté préfectoral du 20 Décembre 1974 autorisant l'exploi- 
tation par la Ste Coopérative agricole des Agriculteurs du Cher - AGRI-CHER 
sur le territoire de la commune de CHATEAUNEUF-S/CHER, aux abords de ia 
gare S.N.C.F., d'un silo de céréales comportant un poste de séchage et un 
dépôt de butane constitué par un réservoir aérien de 70 m3 ; 

VU le récépissé de déclaration délivré à la Ste Coopérative 
Agricole des Agriculteurs du Cher AGRI-CHER le 3 Novembre 1986 à la suite 
de sa déclaration du 24 Juillet 1986 faisant connaître qu'elle exploite 
sur le territoire de la commune de CHATEAUNEUF-S/CHER, aux abords de la gare 
un transformateur d'une puissance de 630 KVA, contenant 370 1 de P.C.B. ; 

VU la demande présentée le 6 Novembre 1986, par la Ste Coopéra- 
tive Agricole des Agriculteurs du Cher ‘AGRI-CHER' - route de la Charité 
à BOURGES en vue d'être autorisée à procéder à l'extension du silo de 
stockage qu'elle exploite sur le territoire de la commune de CHATEAUNEUF 
S/CHER, au lieu-dit ‘La Gare", section AH, et à y adjoindre des dépôts 
d'engrais et de produits agropharmaceutiques ; 

VU les plans inclus dans le dossier de demande ; 

VU l'avis de M. le Directeur Régional de l'Indüstrie et de la 
Recherche en date du 19 Décembre 1986 en ce qui concerne le classement de 
l'établissement considéré ; 

VU l'ordonnance de M. le Président du Tribunal Administratif 
d'Orléans en date du 2 Février 1987 désignant le commissaire-enquêteur ; 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle il a été 
procédé dans la commune de CHATEAUNEUF-S/CHER avec affichage dans les 
communes de VENESMES et CORQUOY du ler Avril 1987 au 2 Mai 1987 confor- 
mément aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 3 Mars 1987 ; 

VU l'avis émis par le commissaire-enquêteur ; 

VU l'avis émis le 11 Mars 1987 par le Conseil Municipal de 
VENESMES ; 

VU l'avis émis le 27 Mars 1987 par le Conseil Municipal de 
CHATEAUNEUF-S/CHER ; 

   



VU l'avis émis le 28 Mars 1987 par le Conseil Municipal de 
CORQUOY ; 

VU l'avis émis le 16 Juin 1987 par M. le Sous-Préfet, Commis- 
saire-Adjoint de la République de l'Arrondissement de ST-AMAND-MONTROND ; 

VU l'avis émis le 6 Mars 1987 par M. le Directeur Départemental 

des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

VU l'avis émis le 11 Mars 1987 par M. le Chef du Service Départe- 
mental de l'Inspection du Travail, de l'Emploi et de la Politique Sociale 

Agricoles ; 

VU l'avis émis par M. le Chef de la division de l'Equipement 
S.N.C.F. - Région de tours, le 23 Mars 1987 ; 

VU l'avis émis le 2 Avril 1987 par M. le Directeur Départemental 
de l'Equipement ; 

VU l'avis émis le 27 Avril 1987 par M. le Directeur Départemental 

de la Sécurité Civile ; 

VU l'avis émis le 22 Mai 1987 par M. le Directeur Départemental 
de l'Agriculture et de la Forêt ; 

VU en date du 3 Juiilet 1987 le rapport présenté par l'Inspec- 
teur des installations classées :; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène lors de sa 
séance du 27 Août 1987 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 30 Juillet 1987 prorogeant de six 
mois à compter du 26 Août 1987 le délai d'instruction du dossier ; 

__ CONSIDERANT que l'établissement dont il s'agit constitue une 
installation classée pour la protection de l'environnement soumise à auto- 
risation relevant des rubriques n°s 376 bis 1, 182 bis, 153 bis (autori- 

sation) n° 89.2°, 211 B 1°, 305 bis A2, 357 quinquies 2°, 357 septies 
(déclaration) ;: 

ARRETE : 

Article ler.- 

La Ste Coopérative Agricole des Agriculteurs du Cher - AGRI-CHER 

dont le siège social est situé Route de la Charité à BOURGES est autorisée 
à procéder à l'extension du centre de stockage qu'elle exploite sur le ter- 
ritoire de la commune de CHATEAUNEUF-S/CHER au lieu-dit "La Gare" (section 
À H ) et à y exploiter des installations annexes. Ces installations sont 

4 . . o « + PS « ss 

définies au 3° de l'article 2 ci-après.  



Article 2.- 

La présente autorisation est accordée aux conditions suivantes 

TITRE I - LOCALISATION 

1° - Implantation : L'établissement sera implanté, conformément 
aux plans joints au dossier de demande d'autorisation 

2° - Distance d'éloignement des silos : Les silos seront im- 
plantés à une distance au moins égale à 70 mètres de toute 
installation fixe occupée par des tiers. 

\ tt n Fe ‘ 

TITRE II - CARACTERISTIQUES DE L'ETABLISSEMENT 

3° - Nature et capacité des installations 

Le demandeur est autorisé à exploiter un silo du type fond plat d'axe vertical dont la capacité maximale de Stockage est de 18 267 m3. La puissance totale concourant au fonctionnement des installations hors venti- 
lation est de 90 KW. 

Les produits stockés où manipulés seront 

blé, orge, avoine, colza, maïs, tournesol, 

L'établissement comprendra l'ensemble des installations classées 
pour la protection de l'environnement dont la liste suit 

cs. /e. 
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Toute modification de la nature des produits stockés: 

ainsi que toute extension de la puissance installée ow de la 

capacité de stockage, devra faire l'objet d'utie deniérite préalable 

auprès du Commissaire de la République. 

TITRE III - CONCEPTION DES INSTALLATICNS 
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lieu de prévoir une issue de secours (échelle à crinoline ou escalier) 

à chaque extrémité de la construction envisagée (face Nord-Est ou Sud- 

Est). En 
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Les DALOIS rit Les ouvertures pratiquées dans Les 
le passage des transporteurs canalisations, 

aussi réduites que possible. 
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Les galeries et tunnels de transporteurs 

de manière à faciliter tous travaux d'entretien de 

nettoyage des éléments des transporteurs. 

  

L'ensemble des installations sera. concu 

le nombre des pièges à poussières tels que surface 
teles (en dehors des sois), revétements muraux où 

enchevétrements de tuyauteries, coins reculés cifi 
accessibles. 

   
LIMITATION DES EMISSIONS DE Eye St 

Tres 

  

     

TIPRE Tv 

G°- Capotage des sources émettrice: ba 

  

Les appareils à l'intérieur desquel 
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imiter les émissions de poussières dans    te 
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La 

  

. Cet'air sera Gépoussiéré dans les 
au TITRE VI, 24° 

o - . - = 

10 - Utilisation de transporteurs ouverts. 

  

nn L'usage de transporteurs ouverts ne sera autori 
vitesse est inférieure à 2,5 mètres par seconce. 

DluS à éviter les couran Q : L'exploitant veillera de 

- au dessus de ce type d'installation. 

o - s = : . 
11 - Aires de chargement et déthargemant. 

GeChErTSgenEnT Cres St Les aires de chargement et 

de préférence extérieures äux silcs. 

  

Dans le cas contr 

par des parois étanches aux 

  

   Ces aires seront suffisemment 
éviter la création d'une atmosphère explosive. 

-diquenent nettovées. 

Si ces installations sont munie 

d'air poussiéreux, le rejet à !l'atmosoh 
conditions prévues au TITRE. VI 24°  



12°- Nettovage des locaux. 

  

Tous Les locaux seront 

poussières recouvrant le sol, les 

  

La fréquence des nettoyages sera 
sabilité de l'exploitant. 

: 
L a quantité de poussières fines déposées 

3 25 g/m2 sur 

  

d'un atelier ne devra pas être supérieure à 

qui aura été définie en accord avec l'Inspecte 
Classées comme étant représentative de l'état € 

  

‘inspecteur des Installations 
S mesures de retombées de pou: 
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   Le recours à d'eutres dispositifs Ge mer: 5 3 
Faire l'obiet de consignes particulières. 

  

   es seront mises en place Su: 

iculée de maniere 

  

1 

le sere ca 

    

  

  

ce 
_ 

  

est 

iées au Stockage des produits, ces Gerni 

ablement débarrassés des corps étrangers (e 

e provoquer des étincelles lors de chocs 

Le
 

He
 

  

r3 

    

  ition est applicable à 
n tique interne des 

         



  

15°- [nstallations électriques 

lecrrique basse tenslon sera Tonforme à D.
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L Leurs OPCRines MODII î 

jo + seront Léricdiouenent coantro 
DÉTONTS LAC LCA LORREMENT CENT O 
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incidents de fonctionnement. 

  

équipés a‘ appareils de communicatis 

personnel de signaler ou de préve 

natiquement soit par tout autre    
era une liste exhaustive des opérations 
hines... ) en fonction de la nature et de 

ent. 11 sera précisé si ces opérations sont 
ou manuellement. 

    

      

‘grave ou accident devra être immédiatement 

s Installations Classées à qui l'exploitant   poius brefs délais, ,':un rapport précisant les causes et 

de l'accident, ainsi que les mesures envisagées pour 

lement d'un tel fait conformément äux dispositions 

le 38 du décret du 21 septembre 1977 pris pour 

la loi au 19 juillet 1976 relative aux installations 

orotection de l'environnement. 

Li. Consignes de sécurité. 

pre les consignes de sécurité que le 
insi que les mesures à prendre ( évacuation 

äs a: incident grave ou d'accident. 
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consigne particule 

et jointe ad Dermis    
déparrassée de toutes poussières. 

Des visites de controle seront & 

intervention. 

   
contre l'incendie. 
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- une borne inceniie rme NF S 61.213 débit 10001/mn, ou une 

réserve d'eau de i20 m3 
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- extincteurs à poudre et au CO2 en nombre suffisant. 
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TITRE VII - PREVENTION DES AU BRUIT 

  

500 
LL ms 

= Les prescriptions de i' arrété ministériel au 

20 AOÛT 1595 relative au bruit des installations classées sont 

apoliicables. 

de l'établissement les niveaux 
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30° - 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 

(sirène, avertisseur, haut parleurs, etc...) gênants pour le voisinage est 

interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 

ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

TITRE VIII - INSTALLATION DE COMBUSTION (n° 153 bis) 
2m où en en no 4P 2 ue où en Cm EM OS es &6 en 7 ms an @ ne ee 0 eme 

31° - 

Les installations de combustion de l'établissement devront res- 
pecter les prescriptions résultant de l'arrêté interministériel du 20 Juin 
1975 (Annexe I) 

32° - 

Le dépôt de gaz combustibles liquéfiésdevra respecter les pres- 
criptions résultant de l'arrêté ministériel du 9 Novembre 1972 (Annexe II) 

33° - 

Le stockage sera pourvu d'un dispositif de rétention étanche des 
écoulements, dont la capacité sera supérieure ou égale à la plus grande 
des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus gros contenant, 

| 

- 50 % du volume total stocké. 

Les cuvettes de rétention doivent être correctement entretenues 
et débarrassées en tant que de besoin, des écoulements et eaux pluviales, de 
façon à ce que le volume disponible à tout moment respecte les principes 

rappelés ci-dessus. 

34° - 

Toutes dispositions seront prises pour qu'en aucun cas le heurt 

d'un véhicule ne puisse nuire à la solidité de l'ensemble. 

35° - 

On devra procéder périodiquement, à l'examen intérieur et extérieur 
des réservoirs. Ces examens seront effectués chaque année sans que l'in- 

tervalle séparant deux inspections puisse excéder douze mois.  



36° - 

Les vannes raccords flexibles et autres organes qui sont utilisés 

pour le transvasement du produit seront vérifiés chaque semaine. 

TITRE XI - DEPOTS DE NITRATE D'AMMONIUM (n° 305 bis A 2) 

37° - 

Ils devront respecter les prescriptions figurant en annexe III 

TITRE XII - FORMULATION ET DEPOTS DE PRODUITS AGROPHARMACEUTIQUES 

(n° 357) 
38° - 

Ces installations devront respecter les prescriptions figurant 

en annexe IV (rubrique 357 septies) et en annexe V (rubrique 357 quinquies 
2°) 

39° - 

Les rejets au milieu naturel des eaux provenant de l'établisse- 

ment présenteront les caractéristiques suivantes 

- concentration en matières de suspension inférieure à 30 mg/1 

- concentration en demande chimique en oxygène inférieure à 120 mg/l 

. débit inférieur à 5 m3/h 

Ce En aucun Cas, ces concentrations né Seront obtenues par apport 

d'eau de dilution. 

Dans le cas où les eaux résiduaires sont rejetées dans un 
réseau d'assainissement collectif, l'exploitant devra au besoin, s'équiper 
d'installations de prétraitement dont les rendements, combinés au rendement 
de la station d'épuration collective, permettront de respecter, au rejet, 
au milieu naturel, les caractéristiques énoncées ci-dessus. 

TITRE XIV - UTILISATION ET STOCKAGE DE PRODUITS INSECTICIDES 

40° - 

Les produits insecticides, raticides... utilisés seront 

Nature Quantité utilisée 

NUVANT TOTAL ou équivalent 1000 1/an 

  
 



Les prescriptions concernant le stockage et la mise en oeuvre 
de ces produits tiendront compte desimpératifs de maintien de la sécurité 
des installations. 

TITRE XV - RECUPERATION ET ELIMINATION DES DECHETS 

41° - 

L'exploitant tiendra à jour un relevé précisant la nature et la 
quantité de déchets produits, ainsi que leur destination. 

Ces déchets seront éliminés dans des installations régulièrement 
autorisées au titre de la loi du 19 Juillet 1976. 

Article 3.- 

Le transformateur d'une puissance de 630 KVA contenant 370 1 de 

P.C.B., objet de ia déclaration du 24 Juillet 1986 devra respecter les 

prescriptions annexées au présent arrêté, déjà communiquées à l'exploitant 
par récépissé du 3 Novembre 1986. 

Article 4, 

Toutes dispositions devront être prises pour éviter les infiltra- 
tions d'eau 

Article 5.- 

Ces prescriptions se substituent à celles découlant de l'arrêté 
préfectoral du 20 Décembre 1974. Indépendamment de celles-ci, l'adminis- 
tration se réserve le droit d'imposer ultérieurement toutes celles que 
comporterait l'intérêt général. 

Article 6.— 

Le pétitionnaire est tenu de se conformer aux prescriptions 

édictées par le livre II du Code du travail (en particulier articles 
L.235.1 et suivañts) et des décrets réglementaires pris en exécution 
dudit livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, 
en particulier en ce qui concerne l'aération, l'assainissement, le chauf- 
fage, l'éclairage, l'insonorisation, les installations sanitaires et la 
prévention des incendies. 

Seront également respectées les dispositions de l'arrêté minis- 
rériel du 28 Mars 1979 relatif à la prévention des accidents du travail 

ägricole susceptibles d'être provoqués par des accumulateurs de matière. 

Article 7.- 

La présente autorisation ne dispense pas de la demande du permis 

de construire prévue par l'article L.421-1 du Code de l'urbanisme, si 
besoin est. 

soso  



Article 8.- 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 9.- 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'instal- 
lation classée n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou 
n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de force 
majeure. Fe 

ârticle 10.- 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie et pourra ÿ 
être consultée. Le présent arrêté devra être affiché en permanence de 
façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'auto- 
risation, 

Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions d'octroi 
de la présente autorisation et faisant connaître qu'une copie dudit arrêté 
est tenue à la disposition de tout intéressé qui en fera la demande sera 
affiché à la mairie de CHATEAUNEUF-SUR-CHER pendant une durée minimale 
d'un mois. 

Un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité 
sera adressé à la Préfecture - Direction de l'Administration Générale et 
de la Réglementation (lère DIRECTION - 4ème Bureau) 

Ün avis sera inséré par les soins du Commissaire de la République 
du Département du Cher et aux frais du pétitionnaire dans deux journaux 
locaux diffusés dans tout le département. 

Article 11.- 

Délai et voie de recours (article 14 de la loi n° 76-663 du 19 
_ Juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 

l'environnement) ; la présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal 
Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou 
l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision 
a été notifiée. 

Article 12.- 

M. le Secrétaire Général, M. le Sous-Préfet, Commissaire-Ad joint 
de la République de l'Arrondissement de ST-AMAND-MONTROND, M. le Maire 
de CHATEAUNEUF-S/CHER, M. l'Inspecteur des Installations Classées, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
dont une ampliation sera adressée au pétitionnaire. 

Pour ampliation 

Le Préfet, 

Commissaire de la République, 

Pour je Commissaire de la République 
: et par Détéga : 

- 
Le Secrétaire Général 

Pour le Cemiissaire de la Pépublique, 
Le Chef de Bureau délégué, 

  

ce
 

  

Ki 

Signé?  fjean-Claude FONTA 

   


